
 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

/ 

Délibération n° 2025D03 

 
 
Le Conseil d’administration, convoqué le 2 janvier 2025, s’est réuni en séance ordinaire, à l’Espace 
France Services : 26 Rue Georges Clemenceau - 85670 Palluau, le 8 janvier 2025 à 18h00, sous la présidence 
de Guy PLISSONNEAU. 
 
Etaient présents : 

  

 
 
 
OBJET : 2.1. Adhésion à un groupement de commande pour « la fourniture et l’acheminement 
d’énergies » 
 

Vu le code de l’énergie, notamment ses articles L.331-1 et suivants ainsi que ses articles L.441-1 et 

suivants, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

 

Vu le code de la commande publique, notamment ses articles L.2113-6 à L.2113-8,  

 

Considérant que le CIAS Vie et Boulogne a des besoins propres en matière de fourniture et 

d’acheminement d’électricité et ou de gaz naturel pour le fonctionnement de ses bâtiments, 

 

Considérant que les collectivités doivent souscrire une offre de marché, entrant dans le champ 

d’application des règles de la commande publique, 

 

Considérant que les entités privées doivent souscrire des offres de marché, 

 

Nom Prénom Emargement

AIRIAU Guy présent

BARRETEAU Marcelle présente

CHATELIER Christiane absente

GIRAUD Valérie présente

GOTTHARDT Béatrice présente

GUERIN Aurélie présente

GUERINEAU Claude présent

Guy PLISSONNEAU présent

HERMOUET Delphine présente

MORINEAU Pascal absent

PROUTEAU Xavier Excusé

RENAUD Jean Pierre présent

TENAUD Gérard présent



 

Considérant que l’achat d’énergie présente des spécificités techniques et que la mutualisation pour 

l’acquisition d’énergies peut permettre d’effectuer plus efficacement les opérations de mise en 

concurrence et incidemment d’obtenir des meilleurs prix, 

 

Considérant que le SyDEV propose de constituer un groupement de commande, avec des personnes 

morales de droit privé et de droit public poursuivant une mission d’intérêt général, pour la 

fourniture et l’acheminement d’énergies,   

 

Considérant que le groupement de commande est constitué pour une durée illimitée, 

 

Considérant que pour satisfaire les besoins des membres, il sera conclu des marchés ou des accords-

cadres pour la fourniture et l’acheminement d’électricité et de gaz naturel,  

 

Considérant que le SYDEV serait le coordonnateur du groupement, 

 

Par adoption des motifs exposés par le Président et après en avoir délibéré, le Conseil 

d’administration décide à l’unanimité : 

 

- D’approuver les termes de la convention constitutive du groupement de commande pour la 

fourniture et l’acheminement d’énergies jointe en annexe (GC2024-ACHATENERGIES), 

 

- De décider de l’adhésion du CIAS Vie et Boulogne au groupement de commande pour la 

fourniture et l’acheminement d’énergies pour ses besoins en électricité et/ou en gaz naturel 

 

- D’autoriser Monsieur Président à signer la convention constitutive du groupement de 

commande ainsi que les documents y afférant, et à prendre toute mesure nécessaire à 

l’exécution de la présente délibération, 

 

- De s’engager à respecter les obligations liées aux membres décrites dans la convention 

constitutive du groupement, 

 

- De verser les frais d’indemnisation exposés par le coordonnateur conformément aux 

dispositions de la convention et imputer ces dépenses sur le budget de l’exercice correspondant, 

 

- De s’engager à exécuter avec la ou les entreprises retenue(s) les marchés, accords-cadres ou 

marchés subséquents, 

 

- De s’engager à régler les sommes dues au titre des marchés, accords-cadres et marchés 

subséquents et à les inscrire préalablement au budget. 
….. 
 
Pour copie conforme au registre 
Le dix-sept janvier deux-mille-vingt-cinq, 
 Le Président, 

 Guy PLISSONNEAU 

 #signature# 
Acte publié sur le site internet Vie et Boulogne le 27 janvier 2025. 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère 
exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire l’objet d’un 
recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission 
aux services de l’Etat. 
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